
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
   
 
  
 
 
  
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 

 

             

            
                   

 

 

 
 

 
 
 
 
 
   

 
 
 
 

Nuit du 12 
au 13 mars 

On avance l’heure!  

15 mars 19 h : ajournement de la séance du 
Conseil du 8 mars 

20 mars Équinoxe du printemps, à 11h33 
 

28 mars Échéance pour le 1er versement des 
taxes municipales 

5 avril 
19 h : Séance ordinaire du Conseil 
municipal (dans la salle 
communautaire ou la salle du Conseil) 

17 avril Joyeuses Pâques! 
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     INFORMATIONS MUNICIPALES      
 

 

SÉANCES DU CONSEIL ET ASSOUPLISSEMENT DES MESURES SANITAIRES 
 

Le public est à nouveau admissible aux séances du conseil. Or, au moment de rédiger cette édition du Mini-Val, le 
retour de la capacité d’accueil à 100 % dans les lieux publics est prévue pour le 14 mars et l’obligation du port du 
masque doit se terminer vers la mi-avril. Par conséquent, veuillez suivre les annonces gouvernementales, notre page 
Facebook ou encore notre site internet pour connaître les consignes qui seront en vigueur lors des prochaines séances 
du Conseil (local pour les séances, port du masque, distanciation, etc.)  

 

 

 ESCOUADE CANINE MRC  
 

L’Escouade canine MRC a le mandat de 
gérer les plaintes et vendre les médailles 
pour les chiens (25 $ par animal et 
renouvelable obligatoirement chaque 
année). Pour toute question ou plainte au 
sujet d’un animal, contactez l’Escouade 
en tout temps au 418 225-9203.  

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 311  
 

Lors de la séance ordinaire du 8 mars 2022, le « Règlement no 310 modifiant le règlement no 284 relatif au 
code d’éthique et de déontologie des élus municipaux de la Municipalité de Val-Racine » a été adopté. 

POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE 
Rédaction d’une politique de remboursement pour les activités sportives et culturelles  

du 2 mars 2021 au 1er mars 2024 
 

La municipalité a adopté le 2 mars 2021 sa Politique familiale municipale. Selon l’orientation no 1 de celle-ci, 
« Bonifier l’offre de loisirs », une « politique de remboursement des frais d’inscription pour des activités sportives 
ou culturelles municipales et hors municipalité jusqu’à concurrence de 200 $ par enfant de moins de 18 ans » a été 
mise en place pour la période couvrant le 2 mars 2021 au 1er mars 2024. 
 

Si les conditions s’appliquent, vous pourrez donc vous obtenir un remboursement en présentant vos factures à 
la directrice générale en fonction des dates limites suivantes : 
    - avant le 1er décembre 2022 pour les factures de l’année 2022; 
    - avant le 1er décembre 2023 pour les factures de l’année 2023. 
 

PERMIS ET CERTIFICATS 
 

En vertu de l’article 4.3.1 du Règlement no 216, nous désirons rappeler à nos contribuables  
que « tous les projets de construction, de transformation, d’agrandissement ou toute addition de bâtiments 
sont interdits sans l’obtention d’un permis de construction », à défaut de quoi ils seront passibles d’une 
amende. 
 

Aussi, l’article 4.1.1 Obligations du règlement 216 stipule ceci : « Quiconque désire entreprendre une activité 
qui nécessite l'émission d'un permis ou d'un certificat en vertu du présent règlement doit obtenir ce permis ou 
ce certificat de l'inspecteur en bâtiment AVANT d'entreprendre ladite activité ».  
 

Sur notre site internet, vous pouvez consulter l’article 4.4.1 du règlement 216 qui énumère la liste des travaux 
nécessitant l’obtention d’un certificat d’autorisation au préalable.  
 

Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter au bureau municipal au 819 657-4790. 
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OFFRE D’EMPLOI  DU SERVICE D’ANIMATION ESTIVALE 2022 
 

Le Comité de loisirs Val-Racine recherche des animateurs et animatrices pour le service d'animation estivale. La 
durée est de 6 semaines, du 27 juin au 22 juillet ainsi que du 7 août au 19 août, sur un horaire de 40 h/semaine. 
 

 Description du poste : 
 Élaborer la programmation journalière des activités. 
 Animer le groupe. 
 Voir à la sécurité des enfants, assurer un suivi auprès des parents. 
 Participer à l’encadrement lors d’activités spéciales et de sorties. 
 Être disponible pour effectuer certaines tâches connexes. 

 Exigences : 
 Avoir les formations de DAFA et secouriste ou suivre les formations. 
 Posséder des aptitudes en animation, planification et organisation. 
 Être capable de travailler en équipe. 
 Être en bonne santé physique. 
 Aimer les enfants, être dynamique, patient et créatif. 
 Avoir un esprit d’équipe et d’initiative. 
 Démontrer de l’autonomie et du leadership. 
 Être âgé de 15 ans et plus. 

 

Les moniteurs et monitrices seront responsables d'un groupe de +/- 10 enfants âgés entre 4 à 12 ans. Cet emploi 
étant subventionné, les candidats et candidates doivent retourner aux études à temps plein à l'automne 2022. 
Si tu es intéressé, fais parvenir ton c.v. à Kathleen Duquette au : katduquette@hotmail.com ou le remettre au 
bureau municipal durant les heures d'ouverture. Date limite pour la réception des candidatures : 1er avril 2022. 
 

 

DES NOUVELLES DU COMITÉ LES DYNAMIQUES 
 

Le 26 février dernier, les Dynamiques de Val-Racine ont réussi un bon 
coup en faisant sortir de leurs maisons une trentaine de personnes autour 

d’une activité à la fois hivernale et bienveillante. Le défi de recevoir des 
gens sous le gazébo, sans leur permettre d’aller se chauffer dans la salle, 

était un peu osé compte tenu du risque de se retrouver sous la pluie ou de 
subir un vent glacial. 

 

Or, la chance sourit aux audacieux. Il a fait frisquet mais beau ce samedi après-midi. Le chocolat chaud a été servi à 
ceux qui en voulaient et la délicieuse tire d’érable a été très appréciée des convives. De nouveaux résidents ont pu 

faire connaissance avec des résidents plus anciens, la chose ayant été impossible à réaliser depuis deux ans.  
Et finalement, un arbre de Vie, oeuvre éphémère, a été réalisé sur le terrain de balle par quelques volontaires pour 

le dessiner à pied ou en raquettes sur la neige nouvellement tombée de la veille.   Merci à tous les participants! 

 
L’ACEF CÉLÈBRE SON 50E ANNIVERSAIRE 

 
Depuis 50 ans, l’Association coopérative d’économie familiale de l’Estrie (l’ACEF) a aidé  
des milliers de consommateurs et consommatrices à défendre leurs droits, informé des  
dizaines de milliers de personnes et développé de nombreux outils et ressources. À titre  
d’exemple, l’ACEF diffuse des mises en garde auprès de la population, et de façon  
particulière depuis 4 ans pour la prévention de la vente itinérante et la sollicitation abusives.   
 

Malgré les 50 ans d’existence de l’ACEF et une certaine notoriété, force est de constater que trop de gens 
connaissent mal leurs services ou les découvrent après coup, parfois même trop tard pour faire valoir leurs droits. 
Profitez-en pour découvrir leurs nombreux services en consultant le https://www.acefestrie.ca.  
 
Coordonnées : sylviebonin@acefestrie.ca ou 819 563-8144. L’organisme est situé au 187, rue Laurier à Sherbrooke. 
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LE CENTRE DES FEMMES DE LA MRC DU GRANIT 
A 40 ANS! 
 
Pour connaître leur programmation mars/avril 2022, consultez le 
https://www.centredesfemmesdugranit.com ou téléphoner au 
819 583-4575/1 877 583-4575  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DEUX COMMUNICATIONS DE LA RICEMM 

 

 Vous aimez observer le ciel sans pollution lumineuse? Par vos actions vous participez  
au mouvement de protection du ciel étoilé? Faites parvenir une photo de soir de votre  
résidence à info@cieletoilemontmegantic.org et participez au mouvement de protection.  
Certaines seront diffusées dans notre catalogue des maisons étoilées! Nous habitons sous un  
même ciel, c'est ensemble que nous le faisons briller! 
 

 La couleur de la lumière 
Bien assis au bord du feu, avez-vous déjà entendu les vacanciers dans notre belle région, s’extasier sur les milliers 
d’étoiles visibles la nuit ? Pourquoi sommes-nous chanceux d’avoir ces merveilles ? Pourquoi est-ce si surprenant 
pour les nouveaux venus? Une des raisons principales est notre éclairage nocturne extérieur. Chez nous, au sein de 
la Réserve internationale de ciel étoilé du Mont-Mégantic, nous éclairons principalement avec des luminaires de 
couleurs chaudes; le jaune, l'orangé et l'ambré. Ces luminaires n’émettent quasiment pas de lumière dans le spectre 
du bleu, contrairement aux sources lumineuses blanches qui en émettent beaucoup plus (jusqu’à 30 fois plus). 
Mais, quel est le lien entre la lumière bleue et la visibilité des étoiles? 
 

La lumière bleue est celle qui se diffuse le plus dans l’atmosphère, cela veut dire qu’elle 
est réfléchie par les particules en suspension dans l’air. À cause de la diffusion, la 
lumière crée une sorte de voile dans le ciel autour de la zone qu’elle éclaire. Ce voile est 
d’autant plus important que les ampoules sont puissantes, nombreuses et émettent 
beaucoup dans le spectre du bleu. La nuit, la lumière bleue est plus facilement visible 
par nos yeux adaptés à la noirceur. Les bâtonnets de notre rétine y sont très sensibles. 
Un voile de lumière bleue, c’est comme un rideau qui nous empêche de profiter du ciel 
étoilé. 
 

Ici, nos luminaires sont de couleur chaude par respect pour l’environnement nocturne 
et le spectacle des étoiles. Gageons que les vacanciers nous envient cela le restant de 
l’année! 


